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تُعــد الهجــرة الداخليــة ظاهــرةً بنيويــة فــي الديناميــة 
الديموغرافيــة بالمغــرب. ويعــرّف الإحصــاء العــام للســكان 
والســكنى لســنة 2024 الهجــرة بأنهــا كل انتقــال مــن جماعــة 
ترابيــة إلــى أخــرى مــع إقامــة فعليــة لمــدة لا تقــل عــن ســتة 
أشــهر، ممــا يتيــح رصــد الحــركات الســكانية الفعليــة وقيــاس 
)الجماعــة،  الترابيــة  المســتويات  مختلــف  علــى  حجمهــا 
المحــرك  الداخليــة  الهجــرة  وتُشــكّل  والجهــة(.  الإقليــم 
بذلــك  متجــاوزةً  الســكان،  إقامــة  أماكــن  لتغيّــر  الرئيســي 

الهجــرة الدوليــة التــي تبقــى محــدودة النطــاق.

أغلبيــة  أن  الديموغرافيــة  الخصائــص  تحليــل  يُظهــر 
الســكان المغاربــة مــا زالــوا مســتقرين فــي جماعتهــم 
إذ  يظــل ملموســا.  الداخلــي  التنقــل  أن  غيــر  الأصليــة، 
يقيــم نحــو %60 مــن الســكان فــي الجماعــة التــي وُلــدوا 
%40   منهــم مــرة واحــدة علــى  انتقــل  فيهــا، فــي حيــن 
التــراب  داخــل  أخــرى  جماعــة  إلــى  حياتهــم  خــال  الأقــل 
الوطنــي. وتبــدو هــذه الحركيــة أوضــح فــي صفــوف النســاء 
مقارنــة بالرجــال، مــا يعكــس تحــوّلًا هيكليــاً فــي الســلوك 
الديموغرافــي والاجتماعــي. كمــا تُشــير المعطيــات الحديثــة 
إلــى تباطــؤ نســبي فــي وتيــرة التنقــات خــال الســنوات 
علــى  أهميتهــا  اســتمرار  مــع  الأخيــرة،  العشــر  أو  الخمــس 

الوطنــي. الصعيــد 

بنيــة  التحــركات داخــل الوســط الحضــري علــى  تهيمــن 
الهجــرة الداخليــة. إذ تمثــل الهجــرة بيــن الأوســاط الحضريــة 
تنامــي  يعكــس  مــا  وهــو  التنقــات،  نصــف مجمــوع  نحــو 
جاذبيــة المراكــز الحضريــة مــن حيــث فــرص الشــغل والولــوج 
إلــى الخدمــات، وتحســين ظــروف العيــش. أمــا الهجــرة مــن 
بــارزة،  تــزال  فمــا  الحضــري  الوســط  إلــى  القــروي  الوســط 
المقابــل،  فــي  القــروي.  النــزوح  ظاهــرة  اســتمرار  مؤكــدةً 
تبقــى التنقــات مــن الوســط الحضــري إلــى القــروي أو بيــن 
ــا مــا تُعــزى إلــى دوافــع  الأوســاط القرويــة محــدودة، وغالبً

عائليــة أو مرتبطــة بفتــرة التقاعــد.

نســبة  فــي  واضــح  بارتفــاع  الداخليــة  الهجــرة  وتتســم 
النســاء المهاجــرات، إذ يمثلــن أكثــر مــن نصــف مجمــوع 
أو  الدائمــة  التنقــات  فــي  ســواء  الداخلييــن،  المهاجريــن 
الحديثــة. ويُجسّــد هــذا التحــول مشــاركة متزايدة للنســاء في 
الحيــاة الاقتصاديــة والاجتماعيــة والتعليميــة، إضافــة إلــى 
دور العوامــل العائليــة فــي اتخــاذ قــرار الهجــرة، ممــا يعكــس 
تحــولًا عميقــاً فــي البنيــة الاجتماعيــة وأنمــاط التنقــل داخــل 

المجتمــع المغربــي.

تتركــز التنقــات الســكانية فــي الجهــات الحضريــة ذات 
الــدار  رأســها  وعلــى  المرتفعــة،  الاقتصاديــة  الديناميــة 
البيضاء-ســطات، والرباط-ســا-القنيطرة، وطنجة-تطــوان-

الحســيمة. وتســتمد هــذه الجهــات قوتهــا الاســتقطابية من 
تمركــز البنيــات التحتيــة الاقتصاديــة والاجتماعيــة والإداريــة، 
كمــا تســجّل معــدلات احتفــاظ مرتفعــة بالســكان الأصلييــن 
مــع اســتقطاب وافديــن مــن جهــات أخرى، مما يعــزز مكانتها 

كمحــركات رئيســية للنمــو الديموغرافــي والاقتصــادي.

فــي المقابــل، تعــرف بعــض الجهــات الداخليــة معــدلات 
ــاس،  ــل مراكش-آســفي، وفاس-مكن مرتفعــة للهجــرة، مث
وبنــي ملال-خنيفــرة، ودرعة-تافيلالــت، التــي تعــرف عجــزا 
والتنميــة  الشــغل  فــرص  محدوديــة  نتيجــة  ديموغرافيــا 
المحليــة. ويــؤدي انتقــال جــزء مهــم من ســكان هــذه الجهات 
نحــو الجهــات الحضريــة الكبــرى إلــى تعميــق الفــوارق الترابية.

توزيــع  لإعــادة  فعالــة  آليــة  الداخليــة  الهجــرة  وتُعــد 
الســكان علــى الصعيــد الوطنــي، إذ تســهم فــي تمركزهــم 
داخــل الجهــات الأكثــر حيويــة وتحضــرًا، مقابــل تراجــع الكثافــة 
تُظهــر  كمــا  والداخليــة.  القرويــة  الجهــات  فــي  الســكانية 
الجهــات  فــي  جديــدة  أقطــاب  بــروز  الحديثــة  المعطيــات 
ــز  ــرى فــي تعزي ــة، حيــث ســاهمت الاســتثمارات الكب الجنوبي

للســكان. واســتقطابها  جاذبيتهــا 

تعكــس ديناميــات الهجــرة نموذجــاً تنمويــاً غيــر متــوازن. 
إذ تتجــه أغلــب التنقــات نحــو عــدد محــدود مــن الجهــات 
دورهــا  تعــزز  تنافســية  اقتصاديــة  مزايــا  تمتلــك  التــي 
كمحــرّكات للنمــو الوطنــي، فــي حيــن تواجــه جهــات أخــرى 
عجــزا فــي الهجــرة يــؤدي إلــى فقدانهــا للرأســمال البشــري. 
وهــو مــا يســتدعي بلــورة سياســات عموميــة ترابيــة أكثــر 

الجهويــة. الفــوارق  إلــى تقليــص  تــروم  اســتهدافاً، 

ملخص النتائج الرئيسية للهجرة الداخلية حسب نتائج الإحصاء العام للسكان والسكنى لسنة 2024
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La migration interne est un phénomène 
structurant de la dynamique démographique 
au Maroc. Selon le RGPH 2024, elle est définie 
comme tout changement de commune avec une 
résidence d’au moins six mois. Cette approche 
permet d’identifier les véritables flux migratoires 
et d’en mesurer l’ampleur à différentes échelles 
territoriales (commune, province, région). Elle 
constitue le principal moteur du changement 
de résidence des populations, bien plus que la 
migration internationale, très limitée.

La population marocaine demeure 
majoritairement sédentaire, mais la mobilité 
interne est significative. Près de 60 % des 
habitants vivent dans leur commune de naissance, 
tandis que 40 % ont migré au moins une fois 
dans leur vie à l’intérieur du pays. Cette mobilité 
est plus marquée chez les femmes que chez les 
hommes, révélant un changement structurel 
dans les comportements démographiques 
et sociaux. La migration récente (sur 5 et 10 
ans) montre un ralentissement relatif, tout 
en confirmant l’importance des mouvements 
internes au niveau national.

Les flux migratoires internes sont dominés 
par les échanges entre milieux urbains. Les 
déplacements urbain-urbain représentent près 
de la moitié des migrations internes, illustrant 
l’attractivité croissante des centres urbains 
en termes d’emploi, d’accès aux services 
et d’amélioration des conditions de vie. Les 
migrations rurales-vers-urbain occupent une 
place importante, confirmant la persistance de 
l’exode rural, alors que les mouvements urbain-
vers-rural ou rural-vers-rural restent limités et 
concernent principalement des motifs familiaux 
ou de retraite.

La migration interne est marquée par 
une féminisation croissante. Les femmes 
représentent plus de la moitié des migrants 
internes, aussi bien dans les migrations 
permanentes que récentes. Cette tendance 
reflète leur participation accrue à la vie 
économique, sociale et éducative, ainsi que 
le rôle croissant des facteurs familiaux dans 
les choix migratoires. Elle témoigne d’une 

transformation profonde de la structure sociale 
et des dynamiques de mobilité au Maroc.

Les régions urbaines et économiquement 
dynamiques concentrent la majorité des 
migrants. Casablanca-Settat, Rabat-Salé-
Kénitra et Tanger-Tétouan-Al Hoceima 
enregistrent les effectifs les plus élevés 
de migrants entrants, traduisant un fort 
pouvoir d’attraction lié à la concentration 
des infrastructures économiques, sociales et 
administratives. Ces régions affichent également 
des indices de rétention élevés, indiquant leur 
capacité à maintenir leur population native tout 
en attirant des populations d’autres régions.

Plusieurs régions de l’intérieur connaissent 
d’importants départs de population. Marrakech-
Safi, Fès-Meknès, Béni Mellal-Khénifra et Drâa-
Tafilalet présentent des soldes migratoires 
négatifs, traduisant un déficit d’opportunités 
locales. Une part importante de leur population 
migre vers les grandes régions urbaines à 
la recherche de meilleures conditions socio-
économiques, ce qui accentue les déséquilibres 
territoriaux.

La migration agit comme un puissant 
mécanisme de redistribution de la 
population. Elle contribue à la concentration 
des populations dans les régions les plus 
dynamiques et urbanisées, tout en accentuant 
la fragilité démographique des régions rurales 
et de l’intérieur. Les flux migratoires récents 
montrent également l’émergence de nouvelles 
polarités, notamment dans les régions du 
Sud, où des investissements structurants ont 
renforcé l’attractivité territoriale.

Les dynamiques migratoires révèlent un 
modèle de développement polarisé. La 
majorité des flux se dirige vers un nombre 
restreint de régions disposant d’un avantage 
économique comparatif, renforçant leur rôle de 
moteurs de croissance nationale. À l’inverse, 
les régions à déficits migratoires voient leur 
population diminuer, ce qui souligne la nécessité 
de politiques ciblées visant à renforcer leur 
attractivité et à réduire les disparités régionales.

SYNTHÈSE
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Les Recensements Généraux de la Population et 
de l’Habitat (RGPH) réalisés au Maroc constituent 
une source de données essentielle pour l’étude 
de la mobilité interne et l’évaluation de son 
intensité. Le RGPH de 2024, fondé sur la technique 
d’observation rétrospective, a permis de collecter 
des informations détaillées sur les déplacements 
de la population, notamment: le lieu de naissance, 
le lieu de résidence antérieure, le lieu de résidence 
au 1er septembre 2024 et la durée de résidence.

Cependant, parmi l’ensemble des déplacements 
observés, seuls certains présentent le caractère 
de migration. Pour distinguer les migrations 
véritables des déplacements temporaires ou des 
simples changements de domicile à l’intérieur 
d’une même commune, deux critères ont été 
retenus :

•	Le critère de la durée, qui découle de la 
définition de la résidence adoptée dans le 
RGPH : Une personne est considérée comme 
résidente si elle vit depuis plus de six mois 
dans le ménage, ou moins, mais avec 
l’intention d’y résider au moins six mois. 

•	Le critère géographique, selon lequel seules 
sont considérées comme migrations les 
mobilités impliquant un changement de 
commune.

L’approche adoptée par le RGPH permet toutefois 
d’étudier la migration selon différents niveaux 
territoriaux : milieu (urbain/rural), région, 
province/préfecture et commune.  En effet, tout 
déplacement d’un individu d’une commune vers 
une autre, d’une province/préfecture vers une 
autre, d’une région vers une autre, ou d’un autre 
pays vers le Maroc,  pour un séjour d’au moins 
six mois (ou de moins de six mois avec l’intention 
d’y résider pendant cette durée), est considéré 
comme une migration.

Selon cette approche, la commune, la province/
préfecture et la région constituent les référentiels 
de mesure de la migration. Cela permet d’analyser  
la migration intercommunale, la migration intra-
provinciale et interprovinciale, la migration intra 
régionale et interrégionale,  ainsi que les flux 
migratoires selon le milieu de résidence.

Dans la présente note, l’analyse adoptera la 
commune comme référentiel principal pour 
l’étude de la migration interne, et considérera la 
migration internationale comme tout échange de 
population entre le Maroc et le reste du monde. 
Elle portera sur les flux migratoires entre milieux 
ainsi que sur les migrations interrégionales, afin 
de :
•	déterminer le volume, le statut et le bilan 

migratoire de la population;
•	dresser la matrice des flux migratoires, 

mettant en évidence les principales régions 
d’attraction et de répulsion ;

•	et établir le bilan migratoire des différentes 
régions du pays.

1. Statut et bilan migratoire de la 
population sédentaire
1.1 Mobilité au Maroc : entre sédentarité et 
migrations internes  
En 2024, la population résidente du Maroc 
présente un profil migratoire marqué par une forte 
mobilité interne mais une migration internationale 
marginale. Sur l’ensemble de la durée de vie, près 
de 60% des habitants restent dans leur commune 
de naissance, les hommes étant légèrement plus 
sédentaires que les femmes (63,7% contre 55,7%). 
La migration interne concerne près de 40% de 
la population, avec une prédominance féminine 
(43,7% contre 35,5%), reflétant des dynamiques 
liées au mariage, au travail ou au regroupement 
familial. 

La migration récente sur dix ans touche moins de 
20% de la population, et seulement 12% sur cinq 
ans, indiquant un ralentissement de la mobilité 
sur les périodes les plus courtes. La migration 
internationale reste marginale, ne dépassant pas 
0,7% à chaque période considérée. Ces chiffres 
montrent que la mobilité interne, qu’elle soit 
durable ou récente, constitue le moteur principal 
de la dynamique résidentielle au Maroc, tandis 
que la population demeure majoritairement 
sédentaire, avec une légère disparité entre sexes 
dans les schémas migratoires.

INTRODUCTION
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Type de 
migration Statut migratoire

Masculin Féminin Total

Effectif  % Effectif % Effectif %

M
ig

ra
tio

n 
du

ré
e 

de
 v

ie

Non migrant 11.583.651 63,7 10.180.364 55,7 21.764.015 59,7

Migrant interne 6.459.262 35,5 7.988.269 43,7 14.447.532 39,6

Migrant 
international 135.223 0,7 118.170 0,6 253.392 0,7

Total 18.178.136 100 18.286.803 100 36.464.939 100

M
ig

ra
tio

n 
ré

ce
nt

e 
il 

y 
a 

10
 

an
s

Non migrant 12.178.121 81,2 11.948.167 78,0 24.126.288 79,6

Migrant interne 2.698.925 18,0 3.278.682 21,4 5.977.607 19,7

Migrant 
international 113.659 0,8 84.730 0,6 198.389 0,7

Total 14.990.705 100 15.311.579 100 30.302.284 100

M
ig

ra
tio

n 
ré

ce
nt

e 
il 

y 
a 

5 
an

s

Non migrant 14.825.540 88,6 14.783.732 87,3 29.609.272 87,9

Migrant interne 1.823.114 10,9 2.091.664 12,3 3.914.778 11,6

Migrant 
international 86.178 0,5 67.469 0,4 153.647 0,5

Total 16.734.832 100 16.942.865 100 33.677.697 100

Tableau 1 : Répartition de la population résidente au Maroc selon le statut migratoire et le sexe 

Source : HCP, RGPH 2024

1.2 Migration interne durée de vie : urbanisation 
et féminisation 
En 2024, les flux migratoires internes au Maroc 
mettent en évidence la prépondérance des 
déplacements à l’intérieur du milieu urbain, qui 
représentent près de la moitié des migrations 
internes (45,6%). Ces mouvements urbain-urbain 
traduisent la forte mobilité de la population 
entre les villes, principalement motivée par 
la recherche d’opportunités économiques, 
d’emplois ou de meilleures conditions de vie.

Selon le sexe, on observe une légère domination 
des hommes (47,2%) sur les femmes 
(44,3%), ce qui reflète la plus grande mobilité 
professionnelle masculine.

Les migrations rurales-urbaines occupent la 
deuxième position avec 34,1% de l’ensemble 
des flux. Ce qui confirme la poursuite de 
l’exode rural dans le pays. Les femmes y sont 
bien représentées (32,9%), traduisant une 
féminisation croissante de la migration vers les 
zones urbaines.

À l’inverse, les migrations urbaines-rurales 
ne représentent que 7,2% du total, révélant 
un phénomène limité de retour vers le milieu 
rural. Ces retours sont souvent motivés par la 
retraite, la réinstallation familiale ou des projets 
agricoles. Ces échanges migratoires entre 
milieux de résidence se traduisent par un solde 
migratoire négatif du milieu rural, qui demeure 
largement déficitaire, avec une perte estimée à 
près de 4 millions de personnes au profit des 
villes.
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Les flux ruraux-ruraux, quant à eux, représentent 11,4% des migrations internes. Ils traduisent des 
déplacements internes au monde rural, généralement liés à des raisons familiales, agricoles ou 
foncières. Ce type de migration concerne davantage les femmes (13,9%) que les hommes (8,2%).

Enfin, la migration internationale reste marginale dans la structure globale des flux (les retours de 
l’étranger vers le milieu urbain représentent 1,6% du total et ceux vers le milieu rural ne dépassent 
pas 0,1%.

Au total, la population migrante est estimée à 14,7 millions de personnes, dont 55,1% de femmes 
et 44,9% d’hommes, confirmant une féminisation relative de la migration, qu’elle soit interne ou 
internationale.

Flux migratoire
Masculin Féminin Total

Effectif  % Effectif % Effectif %

Urbain-Urbain 3.113.338 47,2 3.588.976 44,3 6.702.314 45,6

Urbain-Rural 449.111 6,8 609.340 7,5 1.058.451 7,2

Rural-Urbain 2.354.797 35,7 2.663.171 32,9 5.017.968 34,1

Rural-Rural 542.016 8,2 1.126.782 13,9 1.668.798 11,4

Etranger-Urbain 127.499 1,9 112.130 1,4 239.629 1,6

Etranger-Rural 7.723 0,1 6.040 0,1 13.763 0,1

Total 6.594.485 100,0 8.106.439 100,0 14.700.924 100,0

Tableau 2 : Flux migratoire entre milieu de résidence à la naissance et milieu de résidence 
en 2024 selon le sexe

Source : HCP, RGPH 2024

1.3 Migration intercensitaire : de plus en plus 
urbaine et féminine   
Les données du RGPH 2024 mettent en lumière 
une mobilité interne toujours très marquée par 
les échanges entre villes. Plus de la moitié des 
migrations internes s’effectuent à l’intérieur du 
milieu urbain (52,9% sur la période 2014–2024 
et 53,7% entre 2019 et 2024). Cette tendance 
traduit la vitalité des réseaux urbains et la 
recherche constante de meilleures opportunités 
d’emploi, de logement ou de conditions de vie. 

On note également une féminisation progressive 
de ces déplacements : les femmes représentent 
désormais plus de la moitié des migrants 
urbains, confirmant leur rôle croissant dans la 
dynamique socio-économique du pays.

Les migrations rurales vers les villes occupent 
la deuxième place, avec près d’un quart des 
flux (25% sur dix ans et 24,2 % sur cinq ans). 
Ce mouvement confirme la poursuite de 
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l’exode rural au Maroc, porté par l’attractivité 
économique et sociale des espaces urbains. 
De plus en plus de femmes participent à ces 
migrations, qu’il s’agisse d’études, d’emploi ou 
de regroupement familial, ce qui témoigne d’une 
évolution des comportements et des aspirations 
dans les zones rurales.

Les migrations urbaines vers les campagnes, 
en revanche, restent marginales. Elles ne 
dépassent pas 10% des flux totaux. Ces 
déplacements s’expliquent souvent par des 
choix de vie : retraite ou projets familiaux. 
Les flux à l’intérieur du monde rural, quant à 
eux, représentent environ 9% des migrations 
internes. Ce sont souvent des déplacements de 
proximité, liés à des motifs familiaux, agricoles 
ou fonciers et concernent davantage les femmes.

Enfin, la migration internationale reste très 
limitée dans la structure globale. Les retours 
de l’étranger vers le Maroc ne représentent 
qu’environ 3% des migrations totales, dont 
l’essentiel vers les villes. Ces flux confirment 
que la mobilité marocaine demeure largement 
interne, portée par les dynamiques urbaines 
nationales plutôt que par les mouvements 
transfrontaliers.

Dans l’ensemble, les résultats traduisent 
une mobilité interne soutenue et de plus en 
plus diversifiée, avec une présence féminine 
affirmée. Le Maroc d’aujourd’hui se caractérise 
par une migration de proximité, concentrée dans 
les espaces urbains, où se jouent les principales 
transformations économiques, sociales et 
territoriales.

Flux migratoire
Masculin Féminin Total

Effectif  % Effectif % Effectif %

Période 2014-2024

Urbain-Urbain 1.533.757 54,5 1.735.621 51,6 3.269.378 52,9

Urbain-Rural 268.238 9,5 324.088 9,6 592.326 9,6

Rural-Urbain 701.214 24,9 844.147 25,1 1.545.361 25,0

Rural-Rural 195.716 7,0 374.826 11,1 570.542 9,2

Etranger-Urbain 101.348 3,6 79.312 2,4 180.660 2,9

Etranger-Rural 12.310 0,4 5.418 0,2 17.728 0,3

Total 2.812.584 100 3.363.412 100 6.175.996 100

Période 2019-2024  

Urbain-Urbain 1.041.624 54,6 1.145.035 53,0 2.186.659 53,7

Urbain-Rural 188.150 9,9 212.753 9,9 400.903 9,9

Rural-Urbain 462.670 24,2 521.620 24,2 984.290 24,2

Rural-Rural 130.670 6,8 212.256 9,8 342.926 8,4

Etranger-Urbain 76.642 4,0 62.943 2,9 139.585 3,4

Etranger-Rural 9.536 0,5 4.526 0,2 14.062 0,3

Total 1.909.292 100 2.159.133 100 4.068.425 100

Source : HCP, RGPH 2024

Tableau 3 : Flux migratoire entre milieu de résidence en 2014 et 2019 et milieu de résidence 
en 2024 selon le sexe



-8-

MIGRATION INTERNE SELON LES RÉSULTATS DU RECENSEMENT GÉNÉRAL DE LA POPULATION ET DE L’HABITAT DE 2024

2. Migration régionale : répartition et 
dynamiques territoriales
La migration interne désigne les mouvements 
de population à l’intérieur d’un même pays. Elle 
concerne une part importante de la population 
et constitue un levier essentiel de création de 
richesses et de transformation sociale. Son 
analyse revêt donc une importance particulière 
pour éclairer la prise de décision et orienter les 
politiques publiques.

Ce chapitre propose une lecture de la migration 
interne au Maroc, en s’appuyant sur la région 
comme cadre de référence pour mesurer et 
comparer les différents types de migration. 
Cette approche territoriale permet de mieux 
comprendre les dynamiques régionales de 
mobilité et leurs implications économiques, 
sociales et démographiques.

2.1 Migration durée de vie
2.1.1 Répartition régionale des migrants durée 
de vie
Le tableau 4 illustre la répartition régionale des 
migrants durée-de-vie au Maroc, en distinguant 
les migrants intra-régionaux, qui restent dans 
leur région de résidence initiale, et les migrants 
interrégionaux, qui changent de région.

La région de Casablanca-Settat se distingue 
par sa prépondérance, regroupant 3,63 millions 
de migrants, soit 25,1% du total. Parmi eux, 
2,26 millions sont intra-régionaux et 1,37 
million interrégionaux, reflétant le rôle central 
de la région dans l’économie nationale et son 
attractivité pour les populations en quête 
d’opportunités professionnelles et éducatives.

Viennent ensuite Rabat-Salé-Kénitra avec 2,07 
millions de migrants (14,3%) et Fès-Meknès 
avec 1,73 million (11,9%). Ces régions attirent un 
nombre significatif de migrants interrégionaux, 

particulièrement la capitale administrative où 
près de 17,9% des migrants interrégionaux 
du pays résident, soulignant la concentration 
des flux migratoires vers les principaux pôles 
urbains et administratifs.

Certaines régions du sud et de l’est présentent 
des dynamiques migratoires différentes. 
Souss-Massa enregistre 12,5% de migrants 
interrégionaux, signe d’une attractivité 
spécifique. Quant à Laâyoune-Sakia El Hamra 
et Dakhla-Oued Ed-Dahab, elles affichent 
respectivement 3,7% et 2,1% de migrants 
interrégionaux malgré une population totale 
relativement faible, reflétant l’effet des projets 
économiques et des investissements dans le 
Sud.

Dans la majorité des régions, les migrants 
intra-régionaux demeurent majoritaires, ce 
qui montre que la mobilité au sein de la région 
constitue la forme de migration la plus courante, 
particulièrement dans les zones urbaines à 
forte densité telles que Casablanca-Settat, Fès-
Meknès ou Marrakech-Safi.

Au total, 14,45 millions de personnes sont 
concernées par la migration durée-de-vie, dont 
8,94 millions (61,9%) intra-régionaux et 5,51 
millions (38,1%) interrégionaux. Si la mobilité 
intra-régionale demeure majoritaire, les 
migrations interrégionales jouent un rôle crucial 
dans la redistribution de la population vers les 
zones urbaines et les régions économiquement 
dynamiques.
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2.1.2 Dynamique des flux migratoires entrants 
et sortants
Le tableau 5 analyse les mouvements 
entrants et sortants par région et les indices 
d’entrée, de sortie et de rétention, permettant 
de mesurer l’attractivité et la stabilité 
démographique des différentes régions. 
Les régions de Casablanca-Settat et Rabat-
Salé-Kénitra se distinguent comme les plus 
attractives, avec respectivement 1,37 million et 
985 643 entrants, soit 24,9% et 17,9% du total. 
Elles affichent également des indices de rétention 
élevés (92,0% pour Casablanca-Settat et 89,0% 
pour Rabat-Salé-Kénitra), témoignant d’une 
forte capacité à retenir leurs natifs résidents.  

Suivies des régions de Souss-Massa et de 
Tanger-Tétouan-Al Hoceima, avec respectivement 
12,5% et 10,2% des entrants durée de vie et des 
indices de rétention élevés (92,4% pour Tanger-
Tétouan-Al Hoceima et 81,6% pour Souss-Massa). 

À l’inverse, les régions de Marrakech-Safi, 
Fès-Meknès,  Drâa-Tafilalet et Béni Mellal-
Khénifra constituent le groupe des régions les 
plus expulsives et présentent des indices de 
rétentions relativement faibles (78,6%, 82,1%,  
71,7%, et 80,4 % respectivement), révélant 
une forte émigration motivée par la recherche 
d’opportunités dans les pôles urbains dynamiques. 

Certaines régions du Sud, notamment Laâyoune-
Sakia El Hamra et Dakhla-Oued Ed-Dahab, 
se caractérisent par des indices d’entrée 
particulièrement élevés (48,9% et 62,5%), 
traduisant une attractivité liée à des projets 
économiques spécifiques ou à des investissements 
locaux.

Région de résidence en 2024
Migrants intra régionaux Migrants interrégionaux Total

Effectif % Effectif % Effectif %

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 947.961 10,6 559.036 10,2 1.506.997 10,4

Oriental 545.934 6,1 274.856 5,0 820.790 5,7

Fès-Meknès 1.284.028 14,4 442.253 8,0 1.726.281 11,9

Rabat-Salé-Kénitra 1.085.330 12,1 985.643 17,9 2.070.973 14,3

Béni Mellal-Khénifra 568.431 6,4 232.632 4,2 801.063 5,5

Casablanca-Settat 2.258.998 25,3 1.369.824 24,9 3.628.822 25,1

Marrakech-Safi 1.172.657 13,1 434.562 7,9 1.607.219 11,1

Drâa-Tafilalet 360.432 4,0 96.411 1,8 456.843 3,2

Souss-Massa 628.615 7,0 689.192 12,5 1.317.807 9,1

Guelmim-Oued Noun 71.224 0,8 101.412 1,8 172.635 1,2

Laâyoune-Sakia El Hamra 15.149 0,2 204.657 3,7 219.806 1,5

Dakhla-Oued Ed-Dahab 1.812 0,0 116.483 2,1 118.295 0,8

Total 8.940.570 100 5.506.961 100 14.447.532 100

Source : HCP, RGPH 2024

Tableau 3 : Flux migratoire entre milieu de résidence en 2014 et 2019 et milieu de résidence 
en 2024 selon le sexe
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2.1.3 Origines et destinations des principaux 
flux migratoires  

L’examen de la matrice de migration durée-
de-vie interrégionale (voir annexe) a permis 
d’analyser les échanges migratoires entre 
les régions et de déterminer les principales 
destinations des ressortissants des régions les 
plus répulsives.

Ainsi, près de 79% des ressortissants de 
Marrakech-Safi, qui arrive en tête de ces régions, 
se dirigent principalement vers les régions 
adjacentes : Casablanca-Settat (39,8%), Souss-
Massa (26,2%) et Rabat-Salé-Kénitra (12,9%).
Vient ensuite la région de Fès-Meknès, dont 
61,8% des natifs quittent la région pour 
s’installer principalement à Rabat-Salé-Kénitra 
(24,8%), Casablanca-Settat (20,0%) et l’Oriental 
(16,8%).

Pour la région de Drâa-Tafilalet, 55,4% des 
ressortissants se déplacent vers Casablanca-
Settat (22,9 %), Fès-Meknès (17,6%) et Rabat-
Salé-Kénitra (14,9%).

Les régions de destination bénéficient donc 
des pertes migratoires de ces régions et 
apparaissent comme les plus attractives : 
Casablanca-Settat, Rabat-Salé-Kénitra, Souss-
Massa et Tanger-Tétouan-Al Hoceima.

En particulier, la région de Casablanca-Settat 
profite également des départs d’autres régions, 
accueillant près d’un quart (24,9 %) des migrants 
interrégionaux. Elle enregistre par ailleurs un 
pourcentage significatif de sortants (9,8%), 
ce qui en fait une région caractérisée par une 
mobilité migratoire intense.

Région
Entrants durée de vie Sortants durée de vie Indice

 d’entrée
Indice 

de sortie
Indice de 
rétentionEffectifs % Effectifs %

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 559.036 10,2 280.316 5,1 14,0 7,6 92,4

Oriental 274.856 5,0 230.076 4,2 12,1 10,4 89,6

Fès-Meknès 442.253 8,0 865.814 15,7 10,0 17,9 82,1

Rabat-Salé-Kénitra 985.643 17,9 503.824 9,1 19,4 11,0 89,0

Béni Mellal-Khénifra 232.632 4,2 552.789 10,0 9,3 19,6 80,4

Casablanca-Settat 1.369.824 24,9 537.162 9,8 17,9 8,0 92,0

Marrakech-Safi 434.562 7,9 1.201.080 21,8 8,9 21,4 78,6

Drâa-Tafilalet 96.411 1,8 606.060 11,0 5,9 28,3 71,7

Souss-Massa 689.192 12,5 513.342 9,3 23,0 18,4 81,6

Guelmim-Oued Noun 101.412 1,8 150.800 2,7 24,5 32,6 67,4

Laâyoune-Sakia El Hamra 204.657 3,7 53.675 1,0 48,9 20,2 79,8

Dakhla-Oued Ed-Dahab 116.483 2,1 12.023 0,2 62,5 15,9 84,1

Total 5.506.961 100 5.506.961 100 - - -

Source : HCP, RGPH 2024

Tableau 5 : Flux migratoires (durée de vie) entrants et sortants par région et indices de rétention, 
Maroc 2024  
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2.1.4 Soldes migratoires durée de vie et 
efficacité
Le tableau 6 permet d’analyser les soldes 
migratoires des différentes régions. Sur les 
douze régions du pays, sept présentent un 
solde positif, c’est-à-dire qu’elles enregistrent 
plus d’entrées que de sorties, tandis que cinq 
affichent un solde négatif.

Parmi les régions bénéficiaires, Casablanca-
Settat et Rabat-Salé-Kénitra enregistrent des 
soldes positifs d’environ 833 mille et 482 mille 
respectivement. Les régions les plus déficitaires 
sont Marrakech-Safi et Drâa-Tafilalet, avec des 
soldes négatifs d’environ 767 mille et 510 mille.
L’analyse de l’indice d’efficacité, qui mesure 
la contribution réelle des migrations à la 
croissance ou à la diminution de la population 
régionale, montre que Dakhla-Oued Ed-Dahab 

se situe en tête, suivie de Laâyoune-Sakia El 
Hamra, Casablanca-Settat, Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima et Rabat-Salé-Kénitra. Ces régions ont 
vu leur population résidente augmenter grâce 
aux échanges migratoires.

En revanche, Drâa-Tafilalet, Marrakech-
Safi, Béni Mellal-Khénifra et Fès-Meknès ont 
enregistré une diminution de leurs effectifs 
suite aux migrations interrégionales.

Ces données confirment que les migrations 
entre régions ont principalement pour effet de 
redistribuer la population, plutôt que d’entraîner 
une croissance démographique uniforme. En 
2024, plus de 11 millions de migrants durée-de-
vie ont été recensés, dont 37,6% ont contribué 
de manière effective à la redistribution spatiale 
de la population.

Région Solde migratoire Indice d’efficacité %

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 278.720 33,2

Oriental 44.780 8,9

Fès-Meknès -423.561 -32,4

Rabat-Salé-Kénitra 481.819 32,3

Béni Mellal-Khénifra -320.157 -40,8

Casablanca-Settat 832.662 43,7

Marrakech-Safi -766.518 -46,9

Drâa-Tafilalet -509.649 -72,6

Souss-Massa 175.850 14,6

Guelmim-Oued Noun -49.388 -19,6

Laâyoune-Sakia El Hamra 150.982 58,4

Dakhla-Oued Ed-Dahab 104.460 81,3

Source : HCP, RGPH 2024

Tableau 6 : Solde migratoire durée-de-vie et indice d’efficacité régionale (%)
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2.2 Migration intercensitaire 
2.2.1 Répartition régionale des migrants 
intercensitaires
L’analyse des données issues de la migration 
intercensitaire met en évidence la complexité 
et la diversité des mouvements internes de la 
population marocaine au cours de la dernière 
décennie. Ces déplacements traduisent à la 
fois les dynamiques économiques, sociales et 
territoriales qui structurent le pays, mais aussi 
les déséquilibres persistants entre régions 
attractives et régions répulsives.

L’examen du tableau 7, relatif aux types de 
migrants récents selon la région de résidence 
en 2024, révèle que la migration interne est 
dominée par des mouvements intra-régionaux. 
Ceux-ci représentent une part importante du 
total des migrations, traduisant la tendance 
des individus à se déplacer à l’intérieur de leur 
région d’origine, souvent entre milieux ruraux et 
urbains. 

Région de résidence actuelle

Type de migrants récents

Migrants intra régionaux Migrants interrégionaux Total

Effectif % Effectif % Effectif %

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 424.871 10,9 259.662 12,6 684.532 11,5

Oriental 183.332 4,7 91.161 4,4 274.494 4,6

Fès-Meknès 522.973 13,4 180.661 8,8 703.634 11,8

Rabat-Salé-Kénitra 551.590 14,1 300.887 14,6 852.476 14,3

Béni Mellal-Khénifra 176.062 4,5 86.488 4,2 262.550 4,4

Casablanca-Settat 1.128.586 28,8 478.021 23,2 1.606.608 26,9

Marrakech-Safi 488.911 12,5 196.933 9,6 685.844 11,5

Drâa-Tafilalet 127.252 3,2 48.849 2,4 176.100 2,9

Souss-Massa 277.380 7,1 260.187 12,6 537.568 9,0

Guelmim-Oued Noun 22.822 0,6 37.146 1,8 59.967 1,0

Laâyoune-Sakia El Hamra 9.416 0,2 66.772 3,2 76.187 1,3

Dakhla-Oued Ed-Dahab 2.419 0,1 55.228 2,7 57.647 1,0

Total 3.915.613 100 2.061.994 100 5.977.607 100

Source : HCP, RGPH 2024

Tableau 7 : Type de migrants intercensitaires (10ans) selon la région de résidence actuelle

En effet, Casablanca-Settat concentre à elle seule plus de 1,6 million de migrants récents, dont 70% 
sont des migrants intra-régionaux, confirmant son rôle de principal pôle d’attraction et de rétention au 
niveau national. Rabat-Salé-Kénitra et Fès-Meknès occupent également une place importante dans la 
structure migratoire, avec respectivement 852.476 et 703.634 migrants, tandis que Tanger-Tétouan-
Al Hoceima et Marrakech-Safi présentent des effectifs proches de 685.000. Ces régions urbaines 
polarisent la majorité des flux migratoires, aussi bien internes qu’interrégionaux. 
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À l’inverse, les régions du sud et de l’est, telles 
que Guelmim-Oued Noun, Laâyoune-Sakia El 
Hamra et Dakhla-Oued Ed-Dahab, présentent 
des effectifs nettement plus faibles, traduisant 
une mobilité limitée et souvent liée à des 
motifs économiques ou administratifs. Ces 
contrastes reflètent la persistance d’un modèle 
de migration sélectif, orienté vers les zones à 
forte concentration d’activités économiques, de 
services et d’emplois.

2.2.2 Dynamique des flux entrants et sortants 
Les données du tableau 8, portant sur les flux 
entrants et sortants, montre que Casablanca-
Settat, Tanger-Tétouan-Al Hoceima, Rabat-Salé-
Kénitra et Souss-Massa apparaissent comme 
les principales régions de destination, avec des 
indices de rétention particulièrement élevés, 
supérieurs à 92%. Ces régions conjuguent 
attractivité économique, urbanisation rapide 
et capacité d’intégration des populations 
migrantes.  

À l’opposé, des régions comme Fès-Meknès, Béni 
Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi et Drâa-Tafilalet 
connaissent des flux sortants supérieurs aux 
flux entrants, traduisant un déficit d’attractivité 
et une incapacité à retenir la population. Les 
régions du sud, notamment Dakhla-Oued Ed-
Dahab, montrent toutefois une dynamique 
positive malgré leur faible population, grâce à 
des projets d’investissement structurants et à 
un indice d’efficacité élevé. Ces mouvements 
témoignent d’une concentration progressive 
des flux migratoires vers les zones côtières et 
urbanisées, tandis que les régions de l’intérieur 
continuent de se vider de leur population, 
accentuant les disparités territoriales.

Région
Entrants récents Sortants récents Indice 

d’entrée
Indice de 

sortie
Indice 

de rétentionEffectifs % Effectifs %

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 259.662 12,6 120.775 5,9 7,9 3,8 96,2

Oriental 91.161 4,4 94.948 4,6 4,8 5,0 95,0

Fès-Meknès 180.661 8,8 320.913 15,6 4,9 8,4 91,6

Rabat-Salé-Kénitra 300.887 14,6 221.638 10,7 7,1 5,4 94,6

Béni Mellal-Khénifra 86.488 4,2 194.168 9,4 4,1 8,9 91,1

Casablanca-Settat 478.021 23,2 222.048 10,8 7,5 3,6 96,4

Marrakech-Safi 196.933 9,6 356.994 17,3 4,9 8,6 91,4

Drâa-Tafilalet 48.849 2,4 209.999 10,2 3,7 14,2 85,8

Souss-Massa 260.187 12,6 191.496 9,3 10,4 7,9 92,1

Guelmim-Oued Noun 37.146 1,8 62.612 3,0 10,8 17,0 83,0

Laâyoune-Sakia El Hamra 66.772 3,2 49.129 2,4 19,7 15,4 84,6

Dakhla-Oued Ed-Dahab 55.228 2,7 17.275 0,8 36,2 15,8 84,2

Total 2.061.995 100 2.061.995 100 - - -

Tableau 8 : Flux migratoires intercensitaires entrants et sortants par région et indices de rétention, 
Maroc 2024 

Source : HCP, RGPH 2024
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2.2.3 Origines et destinations des principaux 
flux migratoires 
L’analyse de la matrice de migration pour la 
période 2014-2024 (en annexe) montre que 5 
régions se distinguent comme étant les plus 
expulsives du Maroc, à savoir Marrakech-
Safi, Fès-Meknès, Drâa-Tafilalet, Casablanca-
Settat et Rabat-Salé-Kénitra. Ces régions 
ont enregistré d’importants flux migratoires 
sortants vers des pôles urbains et économiques 
majeurs, illustrant la recherche d’opportunités 
professionnelles, éducatives et de meilleures 
conditions de vie.

La région de Marrakech-Safi perd près de 
77 % de ses ressortissants, qui se dirigent 
principalement vers Casablanca-Settat (40,2%), 
Souss-Massa (25,7%) et Rabat-Salé-Kénitra 
(10,6%). Ces flux montrent la forte attractivité des 
grandes régions économiques et urbaines, qui 
concentrent emploi, services et infrastructures.
Pour Fès-Meknès, plus de 82% de la population 
quitte la région pour s’installer principalement 
à Tanger-Tétouan-Al Hoceima (29,1%), Rabat-
Salé-Kénitra (20,6%), Casablanca-Settat (19,3%) 
et l’Oriental (16,8%). Cette migration reflète à la 
fois la recherche d’opportunités économiques 
et la proximité géographique avec des pôles 
attractifs du Nord et du Centre.

Dans la région de Drâa-Tafilalet, 66,5% des 
ressortissants migrent vers d’autres régions, 
notamment Casablanca-Settat (21,7%), Fès-
Meknès (17,2 %), Marrakech-Safi (15,6%) et 
Rabat-Salé-Kénitra (12,0 %). Ces flux indiquent 
que même les régions moins densément 
peuplées participent activement aux migrations 
internes vers les grands centres urbains.

Les régions Casablanca-Settat et Rabat-Salé-
Kénitra, bien qu’économiquement actives, 
connaissent également des migrations 
sortantes importantes. Pour Casablanca-
Settat, les principaux flux se dirigent vers 
Rabat-Salé-Kénitra (25,0%), Marrakech-Safi 
(22,1%) et Souss-Massa (14,8%). Quant à Rabat-
Salé-Kénitra, ses ressortissants s’installent 
majoritairement à Tanger-Tétouan-Al Hoceima 
(27,9%), Casablanca-Settat (25,6%) et Fès-
Meknès (16,7 %).

En résumé, ces migrations révèlent une forte 
polarisation territoriale au Maroc, où les grands 
pôles urbains attirent la majorité des migrants, 
tandis que même les régions économiquement 
actives restent à la fois émettrices et réceptrices 
de population. Ces dynamiques soulignent 
l’importance de politiques de développement 
régional visant à équilibrer la répartition de 
la population et à réduire les déséquilibres 
territoriaux.

2.2.4 Soldes migratoires intercensitaires et 
efficacité régionale
L’analyse du tableau 9, relatif au solde migratoire 
et à l’indice d’efficacité régionale, renforce 
le constat d’un déséquilibre croissant entre 
les régions du littoral et celles de l’intérieur. 
Casablanca-Settat et Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima enregistrent les soldes les plus 
élevés (+256 mille et +139 mille) et des indices 
d’efficacité proches de 37%, confirmant leur rôle 
de pôles majeurs d’attraction démographique. 
Dakhla-Oued Ed-Dahab se distingue avec un 
indice d’efficacité exceptionnel de 52,3%, reflet 
direct des efforts de développement et de la 
montée en puissance de cette région en tant que 
nouveau centre de croissance. 

À l’inverse, les régions de Marrakech-Safi 
(-160 mille), Drâa-Tafilalet (-161 mille), Fès-
Meknès (-140 mille) et Béni Mellal-Khénifra 
(-108) enregistrent des pertes migratoires 
importantes, traduisant une tendance à l’exode 
vers les grandes villes du littoral. 

Au total, plus de  4 millions migrants ont été 
recensés durant la période 2014-2024, dont 
29% ont contribué de manière effective à la 
redistribution spatiale de la population. La 
migration intercensitaire au Maroc est fortement 
polarisée par quelques grandes régions urbaines 
et économiques, au premier rang desquelles 
figurent Casablanca-Settat, Rabat-Salé-
Kénitra et Tanger-Tétouan-Al Hoceima. Les flux 
migratoires reflètent une logique d’attraction 
liée aux possibilités d’emploi, à la densité des 
services et à la qualité des infrastructures. 
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Parallèlement, la fragilité démographique des régions intérieures et rurales s’accentue, traduisant la 
nécessité de politiques publiques visant à réduire les écarts territoriaux, à renforcer l’attractivité des 
zones en déclin et à promouvoir un développement plus harmonieux et inclusif à l’échelle nationale.

Région Solde migratoire Indice d’efficacité %

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 138.887 36,5

Oriental -3.787 -2,0

Fès-Meknès -140.252 -28,0

Rabat-Salé-Kénitra 79.249 15,2

Béni Mellal-Khénifra -107.680 -38,4

Casablanca-Settat 255.973 36,6

Marrakech-Safi -160.061 -28,9

Drâa-Tafilalet -161.150 -62,3

Souss-Massa 68.691 15,2

Guelmim-Oued Noun -25.466 -25,5

Laâyoune-Sakia El Hamra 17.643 15,2

Dakhla-Oued Ed-Dahab 37.953 52,3

Tableau 9 : Solde migratoire intercensitaire et indice d’efficacité régionale (%)

Source : HCP, RGPH 2024
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